
 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS DE LA  
VILLE DE BAIE-D ’URFÉ 

 

 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 

• Ouverture; 

• Représentation syndicale; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour; 

• Présentation l’offre finale de l’Employeur; 

• Période de questions; 

• Vote secret sur l’offre finale de l’Employeur; 

• Vote sur des moyens de pression pouvant aller jusqu’à la grève illimitée; 

• Clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre présence est essentielle ! 
 
 
 
 
 

Avis est, par la présente, Brigitte Boyte 
donné le 25 septembre 2023. Trésorière-archiviste par intérim 

LE VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 
 

13 h 
 

L’assemblée sera en présentiel au 19 700, avenue Clark Graham, 
Baie-D’Urfé, H9X 3R8. 

 

Café, eau et muffins vous seront servis. 
 

 

 

UN VOTE SECRET SERA TENU. 

Seuls les membres en règle du SFMM (SCFP) auront le droit de vote.  

Ceux qui désirent devenir membres pourront s’inscrire sur place 
avant le début de l’assemblée. 

 

Cette assemblée est convoquée conformément aux statuts et règlements du SFMM. 

 
 


